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1– Création de votre compte

Je vais sur le site du syndicat AOP Corbières : https://vins-corbieres.com/

Zoom

Je clique sur ACCES VIGNERONS

Je clique sur ESPACE DECLARATIF

https://vins-corbieres.com
https://vins-corbieres.com/acces-vigneron/


4

Mon identifiant est mon numéro de CVI. Je clique sur Créer mon compte.  Un mail me sera 
envoyé à l’adresse indiquée dans mon dossier avec un lien sur lequel je dois cliquer pour 
créer mon mot de passe. 

1– Création de votre compte

J’arrive sur la page d’accueil du logiciel métier du syndicat sur lequel je fais mes déclarations 
: https://corbieres.fr.nf/accueil/adherent
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https://corbieres.fr.nf/accueil/adherent
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1– Création de votre compte

Une page s’affiche, sur laquelle je saisis mes informations, mot de passe et sa confirmation. 
Je vérifie mon numéro de téléphone. 
L’adresse mail renseignée concerne uniquement mon profil et la récupération de mon mot 
de passe. 
J’enregistre et je peux me connecter sur mon compte. J’arrive sur ma page d’accueil. 
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1– Création de votre compte

Je vais sur l’onglet MON IDENTIFICATION.
Je peux vérifier mes informations. Attention, je ne peux pas modifier. Pour tout complément de 
dossier, merci d’envoyer un email à Sylvie Laplaza : slaplaza@aoc-corbieres.com

mailto:slaplaza@aoc-corbieres.com
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2– Déclaration Préalable de l’Affectation Parcellaire (DPAP)

Je vais sur l’onglet MON PARCELLAIRE
Mon affectation 2025 sera reportée sur mon dossier 2026, c’est simplement une indication.
Je peux apporter des modifications (ajout, retrait, modification de surface, arrachage, non 
affectation…) après avoir fait un point avec ma cave coopérative de rattachement.  
Une fois les modifications saisies, je n’oublie pas de valider ma déclaration avant le 1er 
février 2026. 

Je clique ici pour modifier une parcelle
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2– Déclaration Préalable de l’Affectation Parcellaire (DPAP)

Onglet MON PARCELLAIRE /modification d’une parcelle. 
• En cas de parcelle arrachée, je mets 0 à surface engagée, 0 à surface affectée et 0 à surface plantée. Dans 

“Production 2026”, je sélectionne “parcelle arrachée”. 
• Si je ne souhaite pas affecter ma parcelle pour la récolte 2026, je saisis “surface engagée” : 0, “surface affectée” : 0 

et à “Production 2026” : “non engagée”. 
• Si je souhaite engager ma parcelle, je vérifie les surfaces : la surface engagée et affectée doit être la même. Je 

vérifie et je complète toutes les informations de ma parcelle. Attention, je pense à bien renseigner l’irrigation. 
J’enregistre mes modifications pour chaque parcelle.

Dans “Production 2026”, je sélectionne le 
type de produit : Boutenac, Corbières blanc, 
Corbières rouge



En cliquant sur la carte, un onglet 
s’ouvre avec ma parcelle en vue 3D et 
son détail

2– Déclaration Préalable de l’Affectation Parcellaire (DPAP)

Onglet MON PARCELLAIRE / zoom sur le détail d’une parcelle.

Reprise des informations de votre affectation

Classement de ma parcelle pour les AOC
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2– Déclaration Préalable de l’Affectation Parcellaire (DPAP)

Onglet MON PARCELLAIRE / après modification d’une parcelle. 
Après vérification finale, je valide ma DPAP.
Tant que mon affectation n’est pas validée, je peux revenir et modifier à nouveau les 
informations de ma parcelle.

Un code couleur vous permet d’identifier les anomalies de votre affectation et de les corriger. Si une 
parcelle n’est pas classée dans l’aire, elle ne peut pas être engagée. Si la parcelle est non cadastrée, je 
vérifie les informations. Si la surface déclarée est supérieure à celle du cadastre, je corrige. 
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2– Déclaration Préalable de l’Affectation Parcellaire (DPAP)

Lorsque j’ai validé ma DPAP, je peux l’exporter au format excel ou PDF. 



Merci
de votre attention


